
PCOFJ244 

 
 PC.JOUR/244 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 2 septembre 1999 
Conseil permanent 
 FRANÇAIS 
 Original :  ANGLAIS 
  

Présidence :  Norvège 
 
 

244ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 2 septembre 1999 

Ouverture : 10 h 15 
Clôture : 13 h 30 

 
2. Présidence : M. K. Eide 

M. Ø. Hovdkinn 

 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE POUR LES 
MINORITES NATIONALES  

Président, Haut Commissaire pour les minorités nationales, Finlande - Union 
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de la 
Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, 
de la Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/414/99), Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/423/99), Turquie (PC.DEL/419/99), Suisse, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Lettonie, Fédération de Russie, 
Grèce, Albanie, Estonie 

Point 2 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN CROATIE 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE en Croatie (PC.FR/22/99 Restr.), 
Finlande - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de 
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la 
République tchèque) (PC.DEL/415/99), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/421/99), Fédération de Russie, Suisse, Bosnie-Herzégovine, Croatie 

Point 3 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE AU KOSOVO 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo, Finlande - Union 
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la 
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la République 
tchèque) (PC.DEL/416/99), Fédération de Russie, Turquie (PC.DEL/418/99), 
Suisse, Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/422/99), Albanie, Secrétaire général 
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Point 4 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA 
QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET 
MONTENEGRO)  

Traité au titre des points de l’ordre du jour précédents 

Point 5 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Mission d’observation électorale au Kazakstan : Président 
(ODIHR.GAL/31/99) (ODIHR.GAL/32/99) (ODIHR.INF/15/99), Finlande - 
Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, 
de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la République 
tchèque) (PC.DEL/417/99) 

b) Déclaration du Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias sur 
l’Ukraine : Président (FOM.GAL/17/99) 

c) Situation au Bélarus : Etats-Unis d’Amérique, Bélarus 

d) Condamnation du Professeur Pirkuli Tanrykuliev au Turkménistan : 
Turkménistan (PC.DEL/420/99) 

e) Situation au Kirghizistan : Kirghizistan, Président 

f) Elections locales en Bulgarie le 16 octobre 1999 : Bulgarie 

Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

a) Elections au Kosovo : Président 

b) Réunion des ministres des affaires étrangères d’Asie centrale : Président 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

Normalisation des conditions d’emploi à l’OSCE : Secrétaire général 
(SEC.GAL/85/99 Restr.) 

Point 8 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Rappel des arriérés des Etats participants conformément au Règlement 
financier : Président 

b) Réunion d’information du Comité financier informel prévue pour le 
7 septembre 1999 par le Secrétariat exécutif du Sommet d’Istanbul : Président  

 
4. Prochaine séance : 

Jeudi 9 septembre 1999 à 10 heures, Neuer Saal 


